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Décisions adoptées entre le 15 et le 19 mars 2010

Affaire Lubanga

Decision on judicial questioning
Rendue par la Chambre de première instance I, le 18 mars 2010  

Redacted Decision on the variation of protective measures under Regulation 42 on referral from
Trial Chamber II on 22 July 2009
Rendue par la Chambre de première instance I, le 16 mars 2010  

Affaire Katanga et Ngudjolo Chui

Motifs de la troisième décision relative à 8 demandes de participation de victimes à la procédure
Rendue par la Chambre de première instance II, le 16 mars 2010   

Décisions adoptées entre le 15 et le 19 mars 2010

Affaire Abu Garda

Decision on the Defence Application for extension of page limit for the Defence's Response to the
Prosecutor's Application for leave to appeal
Rendue par la Chambre préliminaire I, le 18 mars 2010 

Decision on Applications a/0655/09, a/0656/09, a/0736/09 to a/0747/09, and a/0750/09 to a/0755/09 for
Participation in the Proceedings at the Pre-Trial Stage of the Case
Rendue par la Chambre préliminaire I, le 19 mars 2010
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Situation en République démocratique du Congo 
Dans cette situation, les trois affaires suivantes sont en cours d'examen par les chambres concernées : Le
Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo,  Le Procureur c. Bosco Ntaganda et Le Procureur c. Germain Katanga et Mathieu
Ngudjolo Chui. Les accusés Thomas Lubanga Dyilo, Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui sont
actuellement détenus par la Cour ; tandis que le suspect Bosco Ntaganda demeure en fuite. Dans l’affaire Le
Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, le procès s’est ouvert le 26 janvier 2009. Le procès dans l’affaire Le Procureur
c. Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui s’est ouvert le 24 novembre 2009.

Situation au Darfour, Soudan
Dans la situation au Darfour (Soudan), la Chambre préliminaire I est actuellement saisie de trois affaires : Le Procureur
c. Ahmad Muhammad Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb »), Le Procureur c.
Omar Hassan Ahmad Al Bashir et Le Procureur c. Bahar Idriss Abu Garda. Trois mandats d’arrêt ont été délivrés par la
Chambre préliminaire I à l’encontre de Harun, Kushayb et Al Bashir pour des charges de crimes contre l’humanité et
de crimes de guerre. Les trois suspects sont actuellement en fuite. Une citation à comparaître a été adressée à Abu
Garda, qui a comparu volontairement devant la Chambre le 18 mai 2009. Le suspect n’est pas détenu par la CPI. Après
l’audience de confirmation des charges, le 8 février 2010, la Chambre préliminaire I a refusé de confirmer les charges. 

http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=fa2937c4-c43f-45f0-9471-261d9cca4475&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=4e81eeb5-58bf-4b0a-90a3-cb78b19c0f50&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=9a114898-ba89-49b5-a441-22578ffa6df9&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=a94494a3-db9d-4c21-ad79-2b844282933e&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=165bed0d-7463-47a8-b88a-aaa13458a3bc&lan=fr-FR


Affaire Al Bashir

Notification of the decision on the request for excusal of a Judge

Rendue par la Présidence le 19 mars 2010   

Interagir avec les communautés

La CPI sensibilise les femmes avocats et défenseurs des droits humains de Kinshasa (RDC)

Dans le cadre de la journée internationale de la Femme, la Cour pénale internationale a organisé à Kinshasa un séminaire à
destination des avocates et des femmes défenseurs des droits de l'Homme, le mercredi 10 mars 2010. 

A cette occasion, de nombreuses questions ont pu être abordées devant plus de 90 professionnelles du droit congolaises. Intervenant
sur la place des victimes de violences sexuelles dans le statut de Rome, Me Mulenda, représentant légal de victimes dans l'affaire Le
Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, a fait un parallèle avec le droit congolais en la matière. Me Carine Bapita, autre représentant légal
de victimes devant la Cour a examiné le thème de la défense des victimes par les représentants légaux des victimes, en se basant sur
sa propre expérience dans l'affaire Lubanga. Fatou Sylla, de la section de la participation des victimes et des réparations de la Cour, a
également pris la parole sur la participation des victimes devant la Cour. 

Dans son propos introductif, le représentant de l'Unité de la sensibilisation de la CPI est revenu sur le rôle et le mandat de la Cour et
sa prise en compte des crimes sexuels. Il a d'ailleurs rappelé qu'un des procès en cours devant la CPI a retenu les charges d'esclavage
sexuel et de viol à la fois comme crimes de guerre et comme crimes contre l'humanité, dans l'affaire Katanga et Ngudjolo Chui.

Inscrivant ce séminaire dans le thème retenu cette année pour le mois de la Femme : « Droits égaux - Opportunités égales : Progrès
pour tous », l'Unité de la sensibilisation à Kinshasa a voulu souligner, notamment par le choix des intervenants à ce séminaire, dont
deux femmes, que « le respect total et l'application égalitaire des droits du personnel féminin sont des valeurs fondamentales de la
Cour et sont essentiels à son développement1 ». Une autre manière de stimuler parmi les participantes des candidatures féminines
sur la liste des Conseils de la CPI. 

Calendrier

Le calendrier est susceptible de changements de dernière minute.
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Actualités judiciaires CalendrierEvénements

Liens utiles

Les procédures se déroulant dans la salle d'audience peuvent être suivies sur le site internet de la CPI : www.icc-cpi.int
Vous pouvez également consulter le calendrier des audiences.
Des résumés audiovisuels sont disponibles sur notre chaîne Youtube.

1 Extrait du message du Juge Song, Président de la CPI, à l'occasion de la Journée internationale de la Femme.
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Evénements futurs :
31 mai - 11 juin : Première Conférence de révision du Statut de Rome
5 juillet : Ouverture programmée du procès dans l’affaire Jean-Pierre Bemba Gombo
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Huitième session de l'Assemblée des États parties à New York (reprise)
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http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=cb282818-10f7-42f6-bfb5-3718198b9e64&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=77443a6a-b6e9-4766-92eb-7d00b7c6a05c&lan=fr-FR
www.youtube.com/IntlCriminalCourt

